
Berne, le 26 juin 2012

Madame la Conseillère fédérale
Madame, Monsieur,

Le PEV vous remercie quant à la possibilité de prendre position sur le projet mentionné et vous
fait volontiers part ci-dessous de ses remarques.

Le PEV, soucieux des questions écologiques d'aujourd'hui et de demain, reconnaît la nécessité
d'agir sur les composés traces organiques (micropolluants) afin d'en réduire l'apport dans les
eaux. La protection de la flore, de la faune et de leurs biodiversités sont importantes pour la
conservation d'un environnement  sain,  productif  et durable pour les générations à venir.  Le
maintien d'une eau potable aussi exempte que possible de micropolluants fait également partie
des préoccupations  du  PEV,  puisque  cela  touche  non  seulement  directement  la  santé  des
Suisses et des Suissesses, mais également celle des populations vivant en aval de nos cours
d'eaux. C'est pourquoi le PEV soutient les mesures visant à assainir les eau x usées  de
manière encore plus fine par l'installation d'équipements de traitements suppl émentaires.

L'équipement des STEPS se trouvant aux points névralgiques et non pas de toutes, fait sens du
point de vue économique, alors même que les bénéfices attendus profitent à tous, tant en ce
qui concerne la qualité de l'eau potable, qu'en ce qui concerne l'état de la faune et de la flore.
Ainsi, il semble juste que le financement de ces nouvelles installations soit porté, non pas par
les bassins dépendants des STEP devant être adaptés avec de nouvelles technologies, mais
bien par toute la population Suisse. Ainsi, le PEV soutient la proposition de financement par
une taxe prélevée sur chaque habitant raccordé au r éseau d'épuration des eaux usées.
Le  montant  de  la  taxe  proposé  ne  constitue  de  plus  pas  une  charge  excessive  pour  les
ménages et peut facilement être portée par chacun au bénéfice de tous. Une solution ici aussi
économiquement viable.

Le PEV souligne cependant la nécessité  d'harmonisation avec les mesures concernant le
déversement des eaux industrielles . Cela est particulièrement important dans la mesure où
les industries contribuent également à la micropollution  des eaux.  Le PEV propose par
conséquent que les industries soient directement impliquées dans ce financement. Ainsi, 
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le PEV soumet l'idée suivante à réflexion afin de c ompléter le financement
proposé: 

Au lieu de faire participer les industries dans le calcul de l'assiette au prorata
de  leur  responsabilité,  elles  y  participent  par  une  augmentation
proportionnelle  de  leur  facture  des  eaux  usées  à  ce lle  subie  par  les
habitants. 

Cette  proposition  permet  d'appliquer  le  principe  du  polleur-payeur  de
manière plus équitable en terme de rapport pollutio n privée-industrielle

Le rapport mentionne que l'OEaux précise que les mesures nécessaires doivent être réalisées
dans un  délai  de 20 ans. Le PEV insiste sur le fait  que le financement relatif  doit être
limité à cette période. Ainsi le PEV demande que ce tte durée de 20 ans durant laquelle le
prélèvement  de  la  taxe  de financement  des  installat ions  supplémentaires  se  fait  soit
explicitement mentionnée dans l'OEaux.  

Le PEV relève de plus qu'une réalisation rapide  de ces mesures serait idéale afin de limiter
les pertes irrémédiables en matière de biodiversité et les risques inconnus en matière de santé
pour les citoyens de notre pays. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux
travail  accompli  et  vous transmettons,  Mme la Conseillère fédérale,  Madame,Monsieur,  nos
salutations distinguées.
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